
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 20 mars 2024, 156e année, no 12 1439

Monsieur Marsolais, administrateur d’État I, est en 
congé sans traitement du ministère du Conseil exécutif 
pour la durée du présent mandat .

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 29 février 2024 
pour se terminer le 28 février 2029, sous réserve des dis-
positions des articles 4 et 5 .

3. CONDITIONS DE TRAVAIL

À compter de la date de son engagement, monsieur 
Marsolais reçoit un traitement annuel de 253 942 $.

Pour la durée de son mandat ou jusqu’à son déménage-
ment, monsieur Marsolais reçoit une allocation mensuelle 
de 1 573 $ pour ses frais de séjour à Québec.

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et les modifications 
qui y ont été ou qui pourront y être apportées, ci-après 
appelé le décret numéro 450-2007, s’appliquent à monsieur 
Marsolais comme à un sous-ministre du niveau 4 .

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée  
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Monsieur Marsolais peut démissionner de la fonction 
publique et de son poste de membre et président de l’Office 
après avoir donné un avis écrit de trois mois .

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé responsable des emplois supé-
rieurs au ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur Marsolais consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement .

4.3 Échéance

À la fin de son mandat, monsieur Marsolais demeure 
en fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de 
nouveau .

5. RAPPEL ET RETOUR

5.1 Rappel

Le gouvernement peut rappeler en tout temps monsieur 
Marsolais qui sera réintégré parmi le personnel du minis-
tère du Conseil exécutif, au maximum de l’échelle de trai-
tement applicable à un sous-ministre du niveau 4 .

5.2 Retour

Monsieur Marsolais peut demander que ses fonctions 
de membre et président de l’Office prennent fin avant 
l’échéance du 28 février 2029, après avoir donné un avis 
écrit de trois mois .

En ce cas, il sera réintégré parmi le personnel du  
ministère du Conseil exécutif au traitement prévu au  
paragraphe 5 .1 .

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur 
Marsolais se termine le 28 février 2029 . Dans le cas où 
le ministre responsable a l’intention de recommander au 
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre de 
membre et président de l’Office, il l’en avisera dans les six 
mois de la date d’échéance du présent mandat .

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le 
gouvernement ne nomme pas monsieur Marsolais à un 
autre poste, ce dernier sera réintégré parmi le personnel 
du ministère du Conseil exécutif au traitement prévu au 
paragraphe 5 .1 .

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle .

82715

Gouvernement du Québec

Décret 330-2024, 28 février 2024
concernant la nomination d’une membre et prési-
dente du Fonds d’aide aux actions collectives

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 8  
de la Loi sur le Fonds d’aide aux actions collectives  
(chapitre F-3 .2 .0 .1 .1) le Fonds est composé de trois 
membres, dont un président, nommés pour au plus trois 
ans par le gouvernement après consultation du Barreau 
du Québec et de la Commission des services juridiques;
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attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’article 8 
de cette loi le gouvernement fixe, s’il y a lieu, le traitement, 
le traitement additionnel ou les honoraires qui peuvent être 
versés à chacun des membres ainsi que leurs allocations 
ou indemnités;

attendu qu’en vertu de l’article 9 de cette loi un 
membre demeure en fonction à l’expiration de son mandat 
jusqu’à ce qu’il soit nommé de nouveau ou remplacé;

attendu qu’en vertu du décret numéro 562-2008 
du 3 juin 2008, monsieur Jacques Parent a été nommé 
administrateur et président du Fonds d’aide aux recours 
collectifs, qu’il a démissionné de ses fonctions et qu’il y a 
lieu de pourvoir à son remplacement;

attendu que les consultations requises par la loi ont 
été effectuées;

iL est ordonnÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Justice :

que madame Line Drouin, retraitée, soit nommée 
membre et présidente du Fonds d’aide aux actions collec-
tives pour un mandat de trois ans à compter des présentes, 
en remplacement de monsieur Jacques Parent;

que le décret numéro 396-2017 du 12 avril 2017 
concernant les honoraires des administrateurs du Fonds 
d’aide aux actions collectives et les modifications qui y 
ont été ou qui pourront y être apportées s’appliquent à 
madame Line Drouin .

La greffière du Conseil exécutif,
dominique savoie 

82716

Gouvernement du Québec

Décret 335-2024, 28 février 2024
concernant la ratification de l’Entente entre le gou-
vernement du Québec et l’Organisation internationale 
de la Francophonie (OIF) relative à l’établissement 
au Québec de la Représentation de l’OIF pour les 
Amériques (REPAM) ainsi qu’au siège de l’Institut de 
la Francophonie pour le développement durable (IFDD), 
concernant les exemptions, les exonérations et les préro-
gatives de courtoisie qui leur sont consenties, ainsi qu’à 
leurs membres du personnel

attendu que le décret numéro 838-2023 du 17 mai 
2023 a autorisé la ministre des Relations internationales 
et de la Francophonie à signer seule l’Entente entre le 
gouvernement du Québec et l’Organisation internationale 

de la Francophonie (OIF) relative à l’établissement au 
Québec de la Représentation de l’OIF pour les Amériques 
(REPAM) ainsi qu’au siège de l’Institut de la Francophonie 
pour le développement durable (IFDD), concernant les 
exemptions, les exonérations et les prérogatives de cour-
toisie qui leur sont consenties, ainsi qu’à leurs membres 
du personnel;

attendu que cette entente a été signée à Québec le 
12 juin 2023;

attendu que cette entente remplace l’Entente entre le 
gouvernement du Québec et l’Agence de la Francophonie 
relative au siège de l’Institut de l’énergie et de l’environ-
nement de la Francophonie et concernant les exemptions, 
les avantages fiscaux et les prérogatives de courtoisie 
consentis à l’Institut et aux employés de l’Institut, signée 
à Beyrouth le 16 octobre 2002, approuvée par l’Assem-
blée nationale le 18 décembre 2002 et ratifiée par le décret 
numéro 436-2003 du 21 mars 2003;

attendu que l’entente signée le 12 juin 2023 constitue 
une entente internationale au sens du troisième alinéa de 
l’article 19 de la Loi sur le ministère des Relations inter-
nationales (chapitre M-25 .1 .1);

attendu que cette entente constitue aussi un engage-
ment international important au sens du paragraphe 1° du 
deuxième alinéa de l’article 22.2 de cette loi;

attendu que, en vertu du troisième alinéa de l’arti- 
cle 20 de cette loi, sous réserve de l’article 22 .5 de cette loi, 
les ententes internationales visées à l’article 22 .2 de cette 
loi doivent, pour être valides, être signées par la ministre 
des Relations internationales et de la Francophonie, 
approuvées par l’Assemblée nationale et ratifiées par le 
gouvernement;

attendu que, en vertu de l’article 22 .4 de cette loi, 
la ratification d’une entente internationale ou la prise d’un 
décret visé au troisième alinéa de l’article 22 .1 de cette 
loi ne peuvent avoir lieu en ce qui concerne tout engage-
ment international important qu’après son approbation par 
l’Assemblée nationale;

attendu que l’Assemblée nationale a approuvé cette 
entente le 6 décembre 2023;

iL est ordonnÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et de 
la Francophonie, du ministre des Finances et du ministre 
de la Santé :

que soit ratifiée l’Entente entre le gouvernement du 
Québec et l’Organisation internationale de la Francophonie 
(OIF) relative à l’établissement au Québec de la 
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